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HEURES D’OUVERTURE  

Lundi :                  9h à 16h 

Mardi :                 9h à 16h 

Mercredi :           9h à 16h 

Jeudi :                   FERMÉ 

Vendredi :           9h à 12h 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous        
conviennent pas, vous pouvez nous contacter au 
418-742-3212 poste 1. Il nous fera plaisir de 
trouver une solution! 

Bibliothèque Les Trésors de  
Delphine  

 

La bibliothèque est située au bureau municipal 
au 11 rue St-Pierre Ouest.  

 

GRATUIT POUR LES CITOYENS! 
 

Il est possible de faire des demandes spéciales si 
nous n’avons pas en main un livre souhaité. 
 

Dimanche :     FERMÉ 
Lundi :            9h à 16h 
Mardi :           9h à 16h 
Mercredi :     9h à 16h 
Jeudi :              FERMÉ 
Vendredi :     9h à 12h 
Samedi :        10h30 à 12h  

BULLETIN MUNICIPAL 

VERSION ÉLECTRONIQUE 
 

Le bulletin municipal est distribué seulement en 

version électronique. Vous pouvez communiquer 

avec nous au   418 742-3212, poste #1 afin de 

nous donner votre courrier électronique et être 

ajouté à notre liste d’envoi. 
 

Prendre note que quelques copies papier sont 

disponibles dans l’entrée avant du bureau    

municipal qui est accessible en tout temps ainsi 

qu’à l’Épicerie Côté &    Fils inc. 

Prochaine séance du Conseil Municipal 
 
Date: 17 novembre 2025 19h30 
 
Où: Cédrière au 38 rue des Cèdres, Val-Brillant 

Prochain versement # 6 de taxes municipales 

Échéance: 12 novembre 2025 

 

Demande de permis 
 

Inspectrice en bâtiments 

Mme Suzie Banville 

418 629-2053 poste 1128 

s.banville@mrcmatapedia.quebec  

Au bureau municipal les mardis et mercredis 

GYM COMMUNAUTAIRE 
 

Offert gratuitement et uniquement pour 
les citoyens de de Val-Brillant. 

 

Libre d’accès en tout temps 
(7 jours sur 7) (24h sur 24) 

 

Au sous-sol de la réception du Camping  
au 10 rue des Cèdres. 

 

OBLIGATOIRE  
Inscription au bureau Municipal avant  

l’utilisation. 

Âge minimum de 16 ans requis 
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CERTIFICAT D’AUTORISATION D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER 

 

 

 

Vous avez pour projet d’effectuer du remblai ou du déblai 
sur votre terrain? Il est obligatoire d’obtenir un certificat 
d’autorisation avant d’effectuer ces travaux. Des autorisa-
tions ministérielles auprès du MELCC ou de la CPTAQ peu-
vent être requises. 

 

 

Il en est de même pour les travaux d’excavation du sol, d’abattage d’arbres, de plantation de haies ou 
d’arbres, d’érection d’une clôture ou d’un muret, de pavage ou de tout autre aménagement paysager. 

 

Votre demande de certificat doit être accompagnée d’un plan de localisation à l’échelle montrant la locali-
sation des aménagements projetés, élévations du terrain avant et après les travaux de déblai et /ou rem-
blai, le type de matériaux et sa provenance, ainsi que toute autre information requise pour avoir une com-
préhension claire du projet.  De plus, vous devez faire compléter le document de déclaration de prove-
nance des sols par l’entrepreneur qui effectuera les travaux. Ce document devra accompagner la demande 
de permis dûment remplie. 

 

À défaut d’obtenir un certificat d’autorisation avant d’entre-
prendre ce genre de travaux, cela peut entraîner des situations 
fâcheuses et impliquer l’émission de billets d’infractions avec 
amendes et des coûts supplémentaires pour remettre le terrain 
dans son état naturel. 

 

Nous vous recommandons également de consulter le site du 
MELCC ainsi que le site de la CPTAQ afin de savoir si des autorisa-
tions supplémentaires sont nécessaires. 

 

Votre municipalité 

 



 

Le Mot vert du mois – « La tarification incitative, c’est arrivé » - Novembre 
2025 
 

La tarification incitative des déchets entrera officiellement en vigueur le 1er janvier 2026 sur tout le territoire de La Mitis et de 
La Matapédia. Rassurez-vous, nous ne sommes pas les premiers à adopter ce modèle ! La Ville d’Amqui, la Ville de Matane ainsi 
que la MRC des Basques l’utilisent déjà, et les résultats sont très positifs. 

 

Mais c’est quoi cette fameuse tarification incitative ? C’est un système où chacun paie en fonction de la quantité de déchets 
qu’il jette. Un peu comme une facture d’électricité : plus tu consommes, plus tu paies ! C’est ce qu’on appelle le principe d’uti-
lisateur-payeur. 

 

Mais pourquoi aller vers ça ? 

Réduire la quantité de déchets envoyés à l’enfouissement 

Responsabiliser les citoyens sur leur impact environnemental 

Répartir plus équitablement les coûts 

 

Comment ça va fonctionner ? 

Bac roulant noir/vert à déchets (vignettes achetées) 

Un bac roulant à déchets, rien à faire. 

Deux bacs à déchets ou plus, tu dois acheter une vignette pour chaque bac roulant à déchets supplémentaire que 
tu veux faire ramasser et la mettre DEVANT ton bac. 

Tu peux te procurer la vignette en remplissant le formulaire sur le site Web www.ecoregie.ca/formulaires ou en 
appelant au 1 800 631-2924. 

La vignette sera chargée sur ton compte de taxes. 

Les blocs appartements recevront automatiquement les vignettes selon le nombre de logements. Aucune de-
mande n’est nécessaire. 

 

Conteneur 

Le montant variera selon le volume et la fréquence de collecte. 

Le montant sera chargé sur le compte de taxes. 

 

Les bacs bruns et bleus eux ? 

Il n’y a aucune limite et aucuns frais supplémentaires. Quand on trie correctement, il reste très peu de déchets. À peine 4 % de 
nos résidus finissent vraiment à la poubelle ! Désormais, tous les contenants, emballages et imprimés vont dans le bac bleu, 
oui, même le sac de chips et le filet d’oignons. Tous les restes de table (cuits, crus ou périmés), les papiers et cartons souillés 
comme la boîte de pizza graisseuse, ainsi que les résidus de désherbage vont dans le bac brun. Résultat : il ne reste presque rien 
pour le bac à déchets.  

 

En compostant et en recyclant mieux, on réduit directement notre facture ! 

 

Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 

 

Site web : www.ecoregie.ca Facebook : @RITMRMatapediaMitis 
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Le Cercle de Fermières 

Val-Brillant 
 

Le dimanche 19 octobre dernier, Le Cercle de 

Fermières Val-Brillant, vous présentait son salon 

d’automne qui a eu lieu à la Cédrière. Plusieurs 

artisans et artisanes étaient sur place pour vous 

présenter une belle variété de produits, dans la 

bonne humeur. Merci à toutes les personnes qui 

sont venues nous visiter. Ce sont les meilleurs 

encouragements pour les exposants et les expo-

santes et cela permet de continuer à créer de 

belles réalisations. Merci à nos bénévoles et à 

vous tous pour cette belle journée.  

Si vous désirez avoir plus d’informations au su-

jet de notre Cercle et de nos activités, vous pou-

vez nous rejoindre : 

 

 

Nancy 

418-629-7901  
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Voici le menu de la Popote roulante du mois de novembre 2025  
 

Qu'est-ce que la Popote roulante? C'est un service de livraison de repas à domicile livré par nos bénévoles dévoués pour dîner, 3 jours 
par semaine, soit les lundis, mercredis et vendredis. Ce service propose 2 choix de menu par jour de popote, accompagnés d'une soupe, 
d'une salade et d'un dessert maison (dessert diète possible). 

Pour s'inscrire à ce service, appeler au 418-629-4456. 
Critères d'admissibilité :  

• Être résident du territoire de la MRC de La Matapédia;  

• Vivre à domicile;  

• Être âgé de 65 ans et plus ou avoir une perte d’autonomie temporaire ou permanente;  

• Ne peut subvenir à ses besoins alimentaires pour des raisons particulières.  
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